Réunion EHPC du dimanche 07 novembre 2017
Sont présents : Joël, Marie-Christine, Clod, Claude et Jean-René, Céline, Anthony  
Fabienne Frechon (1ère visite) 
Anne-Sophie Chevalier (candidate) et son compagnon Benoît 
Sont excusés : Eric et Janine, Marie-Claire, Armelle, Sara, Henri, Mathilde, Sébastien, Catherine, Anne, famille Cazin.
Ordre du jour (modulé en cours de réunion)
1 – Faire connaissance avec les nouveaux candidats
2 – Mise en place d’une méthode pour les réunions (non traité, simple rappel en début de réunion)
3 – Les dernières nouvelles des plans
      → les logements de chacun      
      → les logements vacants
      → les espaces communs
4 – Les derniers éléments financiers : RV avec Mme Mespoulhès ?
5 – Inventaire des idées et sujets à explorer pour le futur
1 – Faire connaissance avec les nouveaux candidats
Tour de table où chacun se présente. Joël présente rapidement les membres absents. 
Anne-Sophie est éligible au PSLA, elle vit avec ses deux filles adolescentes, se positionne sur un 65 m2. Elle a pris les contacts nécessaires avec CLMH. 
Anne et Anthony confirment leur volonté d’engagement dans le projet mais ils ne pourront se prononcer définitivement que s’ils sont éligibles au PSLA. Problème pour eux de l’année de référence, leurs revenus variant d’une année à l’autre. Ils se positionnent aussi sur un 65 m2. 
Fabienne représente son conjoint Fred qui ne pouvait venir ce jour. C’est lui qui occuperait le logement à Calmette, serait aussi intéressé par un 65 m2 mais n’est pas éligible au PSLA. Voir en annexe mail de Fabienne
2 – Les dernières nouvelles des plans
Les plans rectifiés suite aux RV téléphoniques ont été transmis par Elise Lambert en début de semaine, envoyés à chacun par mail et déposés sur le blog. Les plans électriques devraient arriver d’ici le 11. Nous avons aussi les plans papier à l’échelle mais par étage. 
Anne-Sophie se propose de photocopier le plan de chaque logement (fait lundi 6/11). 
Nous constatons que les modifications faites sur les logements vacants n’ont pas été prises en compte. Eric a prévenu Elise Lambert par mail. Idem dans une moindre mesure pour les espaces partagés. Jusqu’à quand pourra-t-on faire des avenants, en particulier pour les nouveaux arrivants ? Valider les plans archis et plus tard les plans électriques pour gagner du temps ? 
Quelques éléments de réponse suite à l’appel téléphonique de Joël à Elise Lambert ce lundi 06 novembre :
· Les plans définitifs doivent être transmis aux entreprises pour les appels d’offres, donc sont à valider rapidement. Peut-on garder un peu de souplesse pour l’électricité (positionnement des prises par exemple) ? 
· Pour les logements attribués, les foyers qui souhaiteraient des éclaircissements ou des ajustements peuvent envoyer un mail à Elise L. avant de lui téléphoner. 
· Pour les logements vacants, Elise L. va reprendre contact avec Juliette Vuillermoz après que nous lui ayons transmis les différences avec les plans modifiés envoyés par Eric. Joël se charge de faire cet inventaire commencé par Eric sur le blog. 
· Les nouveaux peuvent lui envoyer un plan avec leurs souhaits (mais à partir de quels plans ?) et prendre un RV téléphonique. 
3 – Les derniers éléments financiers : RV avec Mme Mespoulhès ?
Pas de réponse à la demande de RV avec Mme Mespoulhès, pas de nouvelles informations depuis le contact entre Joël et Mr Lemasson mi-octobre.
- Janine et Eric vont pouvoir signer avant le 31/12 et ainsi rester en PSLA,
- le cas de Céline n’est pas résolu,
- il paraît très difficile de reporter l’engagement de Marie-Christine à 2019,
- le problème est en voie d’être résolu pour les deux foyers en PLI (montage avec Edifidès),
- le 90 m2 est figé en accession libre.
S’ajoute maintenant pour nous le cas d’Anne et d’Anthony. 
Joël doit rencontrer Mr Lemasson mardi 07/11 et va essayer d’aborder la question financière à cette occasion. En effet, Joël est convié à une réunion avec Mr Lemasson et un expert géomètre, pour une réunion préparatoire à l’établissement du règlement de copropriété. 
CR succinct de réunion 7/11 à CLMH avec F Lemasson, D Brochard / E Jamet et 2 experts géomètres (très positifs, cherchant des solutions plutôt que des contraintes) qui ont indiqué les contraintes et possibilités pour établir un règlement de copropriété en fonction du PLU, du bâti et de la finalité du projet (statuts respectifs du groupe et de CLMH). 
Questions évidemment très techniques et complexes. J’écris demain à la liste Habitat Groupé et à Laurent Derbaix avec copie à Annick (et Mathias) pour savoir s’il y a des retours d’expérience en la matière. 
En très gros et pour ce que j’ai compris : 
- EHPC peut être syndic bénévole dès le départ
- Les foyers PSLA, pendant la phase locative, sont d’emblée considérés à l’égal des co-propriétaires avec les mêmes prérogatives que les accédants directs (CLMH n’a donc pas de voix dominante)
- Les parties mutualisées pourraient être traitées soit comme des communs, soit comme un 18ème lot géré par le syndic bénévole, ce qui donne plus de liberté sur les décisions : pas de règle d’unanimité)
- Les charges d’exploitation et maintenance ascenseur : soit les RDC ne paient pas de charges, soit, considérant qu’il y a des espaces mutualisés sur les 3 étages, paient une partie, par exemple entre 15 et 25 %
- des questions sur la liberté de cession des places de parking dépendant ou non de la cession d’un logement
-  enfin une question entre quote part de droit et quote part d’usage, je n’ai franchement pas tout saisi, à revoir car conditionne la valeur d’un bien au moment d’une cession
Je n’ai pas eu la posibilité de questionner M Lemasson sur les questions financières, j’attends demain pour le faire à tête reposée car emploi du temps chargé ce jour
4 – Vie à bord 
On ne développe pas le sujet ce soir. Réfléchir à des propositions et les lister. 
- D’abord revoir la charte avant d’établir un règlement intérieur. 
- Revoir la page d’accueil du blog (réflexion en cours par Eric avec la participation d’une bénévole du Crepan pour un blog sur Wordpress) 
- Comment intégrer les nouveaux arrivants : attribuer les logements etc.
- Répartition des charges et fonctionnement.
- Co syndic avec CLMH
- Dossier fondation de France : le dossier est passé en présélection
- Etc.
5 – Prises de décisions   
· Contacter Elise Lambert au sujet des plans des appartements vacants, des nouveaux postulants, du délai de validation (fait ce lundi 06/11). 
· Téléphoner au secrétariat de Mme Mespoulhès au sujet de la demande de RV. 
Séance levée à 20h. 
Prochaine réunion plénière dimanche 12 novembre à 17h50 à la MDS. 
Annexes : 
mail Joël lundi 6 1245
Bonjour tout le monde
Pour Elise il faut que les plans transmis aux entreprises par l'appel d'offres soient définitifs. Si des modifs interviennent avant ou pire pendant le chantier il risque d'y avoir des confusions de plans et des erreurs coûteuses au moment du chantier. C'est bien sûr compréhensible mais on doit pouvoir trouver un tout petit peu de souplesse par exemple sur des positionnements de prises électriques
Les plans électriques doivent arriver dans la semaine
Par conséquent il vaut mieux finaliser maintenant quitte à perdre encore un peu de temps. On devrait pouvoir le faire sous 1 à 2 semaines ?

Pour les logements attribués chacun peut envoyer un mail avant de téléphoner à Elise (elle est ok) pour demander des explications et des derniers ajustements, sachant bien qu'ils ne sont pas tous possibles en fonction des contraintes techniques
Pour les logements vacants Elise reprend contact avec Juliette après que nous lui ayons envoyé les différences avec les plans envoyés par Eric, je vais le faire
Elise serait ok pour que les nouveaux lui envoient un plan avec leurs desiderata puis téléphonent aussi mais sur quels appartements ? Peut être en saurons-nous plus cette semaine
Mail Fabienne Frechon mardi 07  matin
Bonjour à vous toutes et tous,
cela m'a fait plaisir de vous rencontrer dimanche et d'échanger avec vous sur votre projet d'habitat participatif.
Frédéric vous a formulé sa réponse, c'est lui qui aurait été acquéreur et comme il vous l'a mentionné l'aspect financier ne lui permet pas d'acheter.
Je vous souhaite moi aussi une belle réussite dans votre projet et je reste intéressée par le longe côte (je crois pouvoir aussi y associer Fred). 
Par ailleurs, si vous souhaitez un regard extérieur pour vous renvoyer du feed-back sur votre démarche collective, vous pouvez me solliciter (à titre gracieux).
Je n'ai pas eu le temps de vous en parler mais dans mes cordes je dispose d'une formation de coach professionnel et d'équipe. 
J'ai aussi une pratique significative de conduite de groupes et de démarches collectives basées sur la participation des acteurs.
Au plaisir donc de vous revoir ici....ou là!
Chaleureusement Fabienne
